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Ce livre a pour ambition de présenter de façon synthétique et pratique le droit public qui se
compose de différentes branches du droit et qui peut se définir comme l’ensemble des
règles juridiques qui viennent régir l’organisation et le fonctionnement des personnes
publiques ainsi que les rapports entre la puissance publique et les particuliers.
Cet ouvrage présente l’intégralité du programme de droit public que l’on retrouve dans
la plupart des concours de la fonction publique (concours des catégories A et B) :
• droit constitutionnel ;
• droit de l’Union européenne ;
• droit administratif général (y compris les institutions administratives) ;
• droit de la fonction publique ;
• droit administratif spécial ;
• finances publiques (finances de l’État, finances locales, finances européennes).
Il s’adresse naturellement aux candidats aux concours administratifs. Il pourra d’ailleurs être lu
avec profit par les candidats non-juristes désireux d’acquérir l’ensemble des connaissances
indispensables pour préparer efficacement les épreuves de droit public (écrit et oral). Mais il
est également destiné aux étudiants inscrits en Droit, en Administration économique
et sociale, en Licence d’Administration Publique, en Capacité en droit ou dans un Institut
d’études politiques qui sont amenés au cours de leurs cursus à suivre des enseignements de
droit public.
Plus généralement, il intéressera tout lecteur qui souhaite avoir une vue globale des grands
principes du droit public.
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